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Attribution du marché « Travaux de réhabilitation du 
poste de police municipale »  

 
Le maire de la Ville de La Tronche, 

 
Vu la délibération en date du 25 mars 2024 portant délégations données au maire au 
titre de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’article L2122-23 du code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le code de la commande publique et notamment les articles L. 2123-1 et R. 2123-
1 1°, 
 
Considérant que la ville de La Tronche a lancé le 09/05/2025 une consultation, en 
vue de l’attribution du marché de travaux de réhabilitation du poste de police 
municipale, composé de huit lots : 

• Lot 1 : Démolition – Maçonnerie – Carottage 

• Lot 2 : Plâtrerie – Cloisons sèches – Faux-plafonds 

• Lot 3 : Menuiseries bois intérieures – Cloisons vitrées – Mobilier fixe 

• Lot 4 : Carrelages – Faïences 

• Lot 5 : Revêtements sols souples 

• Lot 6 : Peinture – Revêtements muraux  

• Lot 7 : Sanitaires – Chauffage –Ventilation  

• Lot 8 : Electricité – Courants forts – Courants faibles   
 
Considérant qu’à l’issue de la consultation, vingt-sept (27) entreprises ont répondu, 
 
Considérant que l’analyse des offres s’est faite selon les critères de jugement 
suivants : 
 

• critère prix sur 60 points pondérés à 60 % 

• critère technique sur 40 points pondérés à 40 % 
 
Décide  

 
Article 1 : d’attribuer les lots du marché « Travaux de réhabilitation du poste de police 
municipale » aux entreprises suivantes : 
 
 
Lot 1 : Démolition / Maçonnerie / Carottage 

 

Candidat Note prix 
sur 60 
points 
pondérés à 
60% 

Note valeur 
technique 
sur 40 points 
pondérés à 
40% 

Note 
finale sur 
100 points 

Classement 

EGA 57,10 40 97,10 1er 
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Le lot n°1 est attribué à l’entreprise EGA, sise 520 Route des Béalières, 38113 
VEUREY VOROIZE, pour un montant de 29 730,74 € HT (offre de base) et un 
montant de 895 € HT pour la PSE n°1 soit un montant global de 30 625,74 € HT. 
 
Lot 2 : Plâtrerie / Cloisons sèches / Faux-plafond  

 
Le lot n°2 est attribué à l’entreprise ETABLISSEMENTS MADDALON, 15 Route 
du Tabor 38350 St Honoré, pour un montant de 13 089,61 € HT. 
 
Lot 3 : Menuiseries bois intérieures / Cloisons vitrées / Mobilier fixe  

 
Le lot n°3 est attribué à l’entreprise A2M, 1210 Chemin du Pansu, 38500 LA BUISSE, 
pour un montant de 28 752 € HT. 
 
Lot 4 : Carrelage / Faïence  

 
Le lot n°4 est attribué à l’entreprise GRENOBLE RENOVATION, 3 RUE DE LA 
PREVACHERE 38400 ST MARTIN D’HERES, pour un montant de 2872,32 € HT. 
 
Lot 5 : Revêtements sols souples   

 
Le lot n°5 est attribué à l’entreprise ETABLISSEMENTS BAILLY, 26 Rue des 
Tuileries 38170 SEYSSINET, pour un montant de 9013 € HT. 
 
 
 
 
 
 
 

Candidat Note prix 
sur 60 
points 
pondérés 
à 50% 

Note valeur 
technique  
sur 40 
points 
pondérés à 
50% 

Note 
finale sur 
100 
points 

Classement 

ETABLISSEMENT 
MADDALON 

60 33,8 93,8 1er 

Candidat Note prix 
sur 60 
points 
pondérés à 
60% 

Note valeur 
technique 
sur 40 points 
pondérés à 
40% 

Note 
finale sur 
100 points 

Classement 

A2M 59,39 40 99,39 1er 

Candidat Note prix 
sur 60 
points 
pondérés à 
60% 

Note valeur 
technique 
sur 40 points 
pondérés à 
40% 

Note 
finale sur 
100 points 

Classement 

GRENOBLE 
RENOVATION 

60 27,5 87,5 1er 

Candidat Note prix 
sur 60 
points 
pondérés à 
60% 

Note valeur 
technique 
sur 40 points 
pondérés à 
40% 

Note 
finale sur 
100 points 

Classement 

BAILLY 58,25 36,3 94,55 1er 
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Lot 6 : Peinture / Revêtements muraux   

 
Le lot n°6 est attribué à l’entreprise CK PEINTURES, sise ZI SUD - 3 RUE DE LA 
PREVACHERE - 38400 ST MARTIN D’HERES, pour un montant de 16 006,36 € 
HT (offre de base) et un montant de - 1280 € HT pour la PSE n°1 soit un montant 
global de 14 726,36 € HT. 
 
Lot 7 : Sanitaire / Chauffage / Ventilation  

 
Le lot n°7 est attribué à l’entreprise RUBINO père et fils, 20 rue de la Bajatière  38100 
Grenoble, pour un montant de 46 159 € HT. 
 
Lot 8 : Electricité / Courants forts / Courants faibles  

 

Le lot n°8 est attribué à l’entreprise RCE, 180 Chemin de prè L’abbé  38410 Vaulnaveys 
le Haut, pour un montant de 47 934,73 € HT. 
 
Article 2 : Les travaux sont à commencer à partir de la notification du marché aux 
titulaires.   
 
Il sera rendu compte de cette décision lors du prochain conseil municipal.  
 
Monsieur le maire, 
Bertrand Spindler 
 

Candidat Note prix  
sur 60 
points 
pondérés à 
60% 

Note valeur 
technique  
sur 40 points 
pondérés à 
40% 

Note 
finale sur 
100 points 

Classement 

CK 
PEINTURES 

57,02 40 97,02 1er 

Candidat Note prix 
sur 60 
points 
pondérés à 
60% 

Note valeur 
technique 
sur 40 points 
pondérés à 
40% 

Note 
finale sur 
100 points 

Classement 

RUBINO 60 32 92 1er 

Candidat Note prix 
sur 60 
points 
pondérés à 
60% 

Note valeur 
technique 
sur 40 points 
pondérés à 
40% 

Note 
finale sur 
100 points 

Classement 

RCE 60 32 92 1er 
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